
FICHE N° 10

REFERENCES REGLEMENTAIRES ET BIBLIOGRAPHIE

I – REFERENCES LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES

1 - Relatives aux régies et à la gestion financière et comptable des sorties et voyages 
dans les établissements publics locaux d’enseignement.

Loi  n°63-156 du  23 février 1963  (2
ème

 partie) sur la responsabilité des comptables.
Loi n°  66.948 du 22 décembre 1966  modifiée portant loi de finances
Code de l'éducation
Code du Tourisme
Décret  n° 2008-227 du 05 mars 2008  relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs
Décret  n°92-681 du 20 juillet 1992  relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances des organismes 
publics modifié par les décrets n°92-1368 du 23 décembre 1992 et n°97-33 du 13 janvier 1997
Décret  n° 2006-975 du 01 août 2006  modifié portant Code des Marchés Publics.
Décret  n°2012-1246 du 07 novembre 2012  – organisation administrative et financière des EPLE
Arrêté du 11 octobre 1993  habilitant les chefs d’EPLE à instituer des régies des recettes et des régies 
d’avances, modifié par l’arrêté du 10 septembre 1998.
Note de service n°93-293 du 11 octobre 1993 .
Instruction codificatrice  n°93-75-A-B-K-O-P-R du 29 juin 1993  du Ministère du Budget.
Instruction codificatrice  n°98-065-M9-R du 4 mai 19 98 du Ministère du Budget (régies de recettes et 
d'avances)
Instruction codificatrice  M9-6 n°2013-212 du 30/12/2013  relative au cadre budgétaire et comptable des 
EPLE (point 2.5.2. La gestion des voyages et sorties scolaires).
Arrêté  du  28  mai  1993  fixant  le  taux  de  l’indemnité  de  responsabilité  susceptible  d’être  allouée  aux 
régisseurs et le montant du cautionnement imposé à ces agents modifié par l'arrêté du 03/09/2001
Circulaire  du  27  mai  1997  sur  la  « dérogation  à  la  règle  du  paiement  après  service  fait  pour  les 
établissements publics locaux d’enseignement (E.P.L.E.) ayant recours à des agents de voyage ».
Circulaire DAF A3  n° 98-273 du 23 décembre 1998  relative à la « participation des foyers socio-éducatifs 
au financement des voyages scolaires ».
Circulaire DAF –A3  n°99-180 du 18 mai 1999  adressée à Madame le Recteur de l’Académie de Dijon sur 
le « budget des établissements publics locaux d’enseignement (E.P.L.E.) – règles comptables applicables à 
certains financements ».
Circulaire du Ministère de l’Economie et des Financ es – Direction de la Comptabilité Publique –  n° 12 
948 du 8 mars 2000  relative à la « dérogation à la règle du paiement après service fait – Voyages scolaires 
organisés par des associations à but non lucratif ».
Note de service n° 2005-205 du 30 novembre 2005  relative à l’agrément des EPLE auprès de l’ANCV

2 - Relatives à l’organisation des sorties et voyages scolaires

Circulaire n°2011-117 du 03 août  2011 « sorties  et voyages scolaires  au collège et  au lycée.  Modalités 
d'organisation »  modifiée  en  ses  points  I.4  « information  des  parents  d'élèves »  et  III.2  « formalités 
administratives à accomplir » par la circulaire n°2 013-106 du 16 juillet 2013 
Note  de  service  n°85-229  du  21  juin  1985  relative  aux  assurances  dans  les  établissements  publics 
d’enseignement général.

II – JURISPRUDENCE ET DEBATS PARLEMENTAIRES

- Conseil d’Etat statuant au contentieux,  Jurisprudence MAUROU  n°191.405 – Séance du 8 février 1999 
sur la gratuité et les sorties scolaires.
- Tribunal administratif de Caen, jurisprudence EMERAS , n° 96-1393 du 10 mars 1998 sur le principe de 
gratuité de l’enseignement.
- Journal Officiel –  Débats parlementaires du Sénat  – Séance du mardi 9 février 1999 – Journal du 10 
février 1999 – Extrait sur l’organisation des voyages scolaires. Question à Madame la Ministre déléguée à 
l’enseignement scolaire.
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- Réponse JO du Sénat n°13 du 01 avril 1999 sur les  sorties scolaires et la gratuité de l’enseignement.
- Journal Officiel – Question 95072 publiée au JO le 23 mai 2006, réponse publiée au JO le 29 août 2006, 
sur la prise en charge des frais des accompagnateurs de voyages scolaires
- Journal Officiel – Question 118 publiée au JO le 22 janvier 2008, réponse publiée au JO le 23 janvier 2008 
sur la prise en charge des frais de déplacement des enseignants accompagnant des sorties scolaires

III – BIBLIOGRAPHIE

Guide juridique du Chef d’Etablissement – Fiche n° 37  : sorties et voyages scolaires.
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